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Acte pour mettre fin à tous dout.ç
relatifs au droit de faire Cession
Je Biens dans certains cas y men..
tionnés.

VU qu'il s'est 'levé des doutes sur l'inter-
prétation du trente-huitième article d'une

Ordonnance de la vingt-cinquième année du
Règne de feu Sa Majesté, George Trois, inti-
tulée, "lOrdonnance qui règle les formes de: procéder dans les Cours Civiles de Judica-

turc, et qui établit les Procès par Jurés dans
les affatires de commerce, et d'injures person-
nelles qui doivent être compensées en dom-
mages, en la Province de Québec," qui sta-

tue sur la contrainte par corps dans les affaires
de commerce entre Négocians et Négocians,
Marchands et Marchands, et aussi pour dettes
à Négocians pour Marchandises et effets ven-
dus, et principalement sur le droit d'un Débi-
teur de faire cession de biens dans les cas dans
lesquels la dite Ordonnance permet de procé-
der par contrainte par corps dans les cas spéci-
fiés par le dit trente-huitième article, aussi
bien que par le quatrième article de la dite..Or-
donnance, et qu'il seroit extrêmement avanta-
geux de faire disparoître tout doute sur cette
matière :-Qu'il soit donc statué par la Très-
Excellente vlajesté du Roi, par et de l'avis et
consentement du Conseil Législatif et de l'As-
semblée de la Province du Bas-Canada, consti-
tués et assemblés en vertz: et sous l'autorité d'un
Acte passé dans le Parlement de la Grande-
Bretagne, intitulé, " Acte qui rappelle certai-

nes parties d'un Acte passé dans la Quator-
zième année du Règne de Sa Majesté, inti-
tulé, "l Acte qui pourvoit plus eficacement
pour le Gouvernement de la Province de Qué-
bec, dans l'.4mérique Septentrionale," et qui

" pourvoit plus amplement pour le Gouverne-
"r ment de la -dite Province ;" Et il est par le
présent statué par la dite autorité, que depuis
et après la passation de cet Acte, il sera loisi-
ble à toute personne qui sera détenue en prison
dans aucune partie de cetteProvince, en ver'L
d'aucun Writ quelconque, pour ou en consé-
quence d'aucune dette, dommages ou frais,
somme ou sommes d'argent, de s'adresser par
Requête et de la manière ci-après ordonnée, à
la Cour'du Banc du Roi du District dans le-
quel telle personne sera ainsi détenue, deman-
dant sa mise en liberté conformément aux dis-


